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Déjà 100 contributions en ligne pour la 

modification du Plan local d’urbanisme 
 

Jean-Louis Missika, adjoint à la Maire en charge de  l’urbanisme, a lancé fin 

septembre la concertation en vue d’une modification  du Plan local d’urbanisme 

(PLU). Plus de 100 contributions sont déjà mises au  débat sur internet. Les 

Parisiens ont trois mois pour proposer toutes leurs  idées. 

 
Le Plan local d’urbanisme (PLU) est le principal document de planification de l'urbanisme au 

niveau communal. Il complète le règlement national par un règlement municipal, qui s’impose aux 

permis de construire. Anne Hidalgo, Maire de Paris, a souhaité engager sa modification afin de 

mieux accompagner les évolutions de la ville et des besoins de ses habitants.  

 

« Si la loi n’impose pas de grande concertation publique en cas de modification du PLU, 

l’Exécutif parisien, fort d’une démocratie locale particulièrement dynamique, a tenu à associer 

tous les habitants à la réflexion », rappelle Jean-Louis Missika.  

 

Les Parisiens ont trois mois pour proposer toutes leurs idées, en participant aux réunions 

publiques qui se tiennent dans tous les arrondissements ou en postant leurs remarques sur le 

site www.imaginons.paris : 100 contributions sont déjà mises au débat, sous la forme de fils de 

discussions et grâce à une carte permettant la géolocalisation. 

 

La mobilisation s’organise aussi sur les réseaux sociaux, à l’image du compte Twitter 

@ParisUrba et des Google Hangouts : déjà pratiqués chaque mois par la Maire, ils seront 

déclinés pendant cette concertation à d’autres membres de l’Exécutif parisien. 

 

Le PLU modifié « permettra de répondre plus efficacement aux grands objectifs de la mandature, 

parmi lesquels la création de 10.000 nouveaux logements par an, le renforcement de la lutte 

contre le changement climatique et la pollution, ainsi que le développement de l’attractivité 

économique », souligne Jean-Louis Missika. L’Exécutif veut également profiter de cette 

modification pour « promouvoir la création contemporaine » et « développer la ville intelligente ». 

 

Pour participer et connaître la date des réunions près de chez soi : http://www.imaginons.paris/ 
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